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Résumé 
Les coutumes constituent une partie importante de la culture de chaque 

société. La Coutume entant système des actions sociales comprend les 
pratiques sociales conventionnelles sur les thèmes de transaction au sens 
général, d‘argumentation et de jugement. On étudie les coutumes populaires 
dans le cadre de l‘actions singulière de son agent. 

Le système de transaction et celui de preuves de la Charia sont fort 
influencés par ceux de la Coutume. On veut savoir dans quelle domaine, 
quelle limite et comment cette influence est autorisée et ce qu‘est  la position  
de la religion devant les transformations de la Coutume au cours du temps. 
Est-ce que les nouvelles preuves ou les nouveaux actes transactionnels sont 
admises par la religion ou non  ?  

On va établir que l‘islam n‘a pas inventé de nouvelle preuve, ni de 
transaction bien qu‘il ait imposé certaines limites sur cette dernière. Voilà un 
champs libre pour pousser de nouvelles sortes de la vie humaine sans 
dépasser la Charia et sans tomber dans la route du sécularisme, ni celle de 
l‘arirérisme. La seule et la plus importante intervention systématique et 
sociale de la religion dans la vie humaine, c‘est d‘établir l‘institution de 
l‘Etat qui serait dans un sens, une autre zone libre pour manifester les 
capacités humaines en harmonie de la religion . 

On suit dans cette recherche la méthode du Fiqh et ses fondements, et 
utilise pour sources les livres de Usul al-Fiqh des grands ulémas chiites , 
anciens et contemporains, ainsi que les cours supérieurs des maitres actuels 
des fondements du Fiqh à Qom. 
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Introduction 

De courants principaux sur la question de l’interaction 

Un courant culturel, selon moi, dans le sens strict du terme, est 

« un mouvement d‘idées, d‘opinions, de sentiments » qui n‘a pas 

encore cessé d‘mouvoir, mais pas encore d‘ailleurs atteint à 

instituer une tradition ou bien un système politique ou académique. 

Dans le sens général, les courants comprennent aussi les doctrines 

et les systèmes en place.  

on peut distinguer, quant à la question de l‘interaction entre la 

religion et la culture, différents systèmes et courants de pensée: 

- La religion n‘a aucun rapport avec la culture. Il faut raffiner 

nos connaissances islamiques de tout élément  culturel ou 

philosophique  éventuellement  introduit dans la Tradition. C‘est la 

religion qui doit réaliser notre culture et non l‘inverse. Il faut donc 

rendre uniforme toute communauté musulmane. Tout ce qui 

n‘existait pas auparavant sera qualifié d‘innovation. Toute chose est 

expliquée dans le Coran et la Sunna. Il nous faut un retour aux trois 

premiers siècles du temps de l‘islam. C‘est avec compréhension des 

compagnons du Prophète et ceux qui les suivent dans les 

connaissances islamiques, qu‘on peut atteindre à avoir une 

connaissance pure de l‘islam en se conformant avec leur mode de 

vie. (salafisme) 

- La religion est quelque chose de convictions et pratiques 

personnelles et non sociale. Sur le plan social, c‘est la coutume de 

chaque société qui décide. La sécularisation de la religion, à savoir, 

« faire passer (quelqu‘un, quelque chose) du statut religieux au 

statut séculier, laïciser ;  comme séculariser la cérémonie du 

mariage, les domaines d‘un monastère », n‘est pas seulement 

mauvaise, par contre, est une chose juste, voire indispensable, car 

la civilisation, au fond, est humaine, changeable et périodique et 

mondaine alors que la religion est, en principe, sacrée, constante et 

faite pour la vie dernière de l‘au-delà,    

En plus, l‘application de la religion dans la scène sociale n‘a 

connu aucune réussite et même a causé beaucoup de guerre, de 

malheur économique. 

La religion sans loi, sans Charia est paisible à tout le monde, et 

on peut même assurer la liberté de conscience pour 

tous.(sécularisme) 

- Il n‘y a que la matière ; et la religion, c‘est l‘opium des 
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peuple, une invention par les riches pour abuser des pauvres. La 

religion, l‘idéologie comme la culture sont des affaires de 

superstructure. Ce sont les moyens de production qui déterminent 

les relations humaines, comme la religion et la culture. (Marxisme)     

- Il n‘y a que la matière et les choses perceptibles. La religion 

était une invention humaine nécessaire pour l‘état théologique de 

l‘homme, alors que à présent, l‘humanité a atteint sa maturité de  

positivisme. Les propos de la religion ont perdu leur valeur 

cognitive, leur rôle fonctionnel et leur efficacité. Il faut se détourner 

totalement vers l‘homme. (humanisme et positivisme) 

Définitions 
Au commencement, il y avaient  des choses, réelles ou vraies, 

comme la terre, l‘eau, l‘air, le feu, les végétaux, les animaux, leurs 

manières de vie, la lune, la terre, le soleil et leur système de 

mouvement, et il y auront toujours jusqu‘à un terme fixé par la 

volonté divine . Ce sont les choses qu‘elles existent  avec ou sans 

l‘homme. En revanche, il y a des choses qu‘elles n‘auraient pas 

existé et l‘on n‘aurait pas pu même y penser dans certains cas, si 

l‘homme n‘avait pas été sur terre. Ce sont les choses que l‘homme 

a construites ou il en était le support . 

 Il y avait du manger avant l‘homme, mais l‘aliment, la cuisine 

est une chose propre à l‘homme, construit et préparé par l‘homme. 

Les animaux faisaient  l‘acte sexuel et le font, même les primitifs le 

faisaient ; et le font encore les fornicateurs et les violeurs , mais le 

mariage est quelque chose propre à l‘homme, ainsi que la 

fornication et la violence. 

La langue, l‘écriture, l‘art, l‘Etat, la politique, l‘économie, les 

droits et devoirs, l‘histoire, la science, la philosophie, la religion, le 

temple, la mosquée, la justice, l‘éducation, l‘agriculture, les 

machines, la technologie, le sport,  … sont tous propres à 

l‘homme ; et si on continue à énumérer la liste des choses et  

notions inventées par l‘homme ou par sa participation active ou 

passive, on arrive à un nombre incroyable. Ni les animaux, ni les 

anges ne jouissent pas de chose pareille. Ce sont les affaires et les 

choses qu‘on appelle culturelles. Elles n‘étaient pas prêts par terre, 

ni sur les arbres, mais c‘était l‘homme qui les a construites, 

cultivées ou bien en a été le support sur terre. Ce sont les affaires 

humaines. 

L‘humain et le culturel se coïncident et s‘accordent sur tous 
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leurs cas : toute chose humaine est culturelle et toute chose 

culturelle est humaine ; il s‘agit là pourtant de deux notions 

différentes. 

La chose, appelée dans plusieurs langues par  رلثقحفرر  ,فشهًررگ, 
Culture, Bildung , consiste dans une vérité unique nécessaire pour 

la vie sociale de l‘homme avec formes diverses pour chaque 

peuple,  au début comme un point, puis développé comme l‘espace 

abstraite, jamais vide, courbée par des masses, dynamique, toujours 

en expansion ou contraction, en même temps la matière première 

de ses produits, influant sur ces-derniers et influencée par eux, la 

matrice de toute chose humaine acquise. 

La religion, est tout simplement,  هح جحء بد رلًای ; ce que le prophète 

nous a apporté de la part de Dieu par la révélation au sens général 

du terme. Alors, le bouddhisme, l‘indouisme et les doctrines 

semblables sont tous, hors de notre discussion. 

Les coutumes constituent une partie importante de la culture de 

chaque société. La religion dépend de la culture ou c‘est la culture 

qui dépend de la religion ? Est-ce que la religion constitue une 

partie de la culture ? Si oui,  à chaque culture on doit alors 

correspondre une religion propre à cette culture 

Etymologie arabe du mot urf (ػشف) 

  و ء همْصلا بؼعد براؼط تمحبغ رلؾي ػشف8 أصلاو صحمححو عذلْ أظذهدح ػلی -هقحعمظ رلغ  
رلؼشف8 ػشف رل شط، و عدْی بزلل لممرحبغ رلؾْرؼش ػلمرد  و  -  فحلأوْلرلغکىو و رلؽدؤيمً ػلی  -رلآیش

ي أسض عقحل جحء رلقؽح ػشفح ػشفح، أ، بؼعهح یلف بؼرط و هرى رلارحل رلؼشفر ، و جدؼهرح ػرشف، و هر
رلدؼشفر  و رلؼشفرحو، تقرىل ػرشف  -هًقحدو هشت ؼ  بمى عهلممى تًات، کؤيْهح ػشف فشط  و رلأصل رلآیش

فلاو فلايح ػشفحيح و هؼشف ، و هزر أهش هؼشوف، و هزر عذلْ ػلی هح قلًحه هى عکىيد رلمرد، لأوْ هرى أيکرش 
، و هي رلقمحط، لأوْ رلً ظ تغکى ؽمئح تىظْؼ هًد و ياح ػًد  و هى رلاحل رلؼشف8 و هي رلشرئح  رلؽمْا 

رلمهح، عقحل هح أؼمب ػشفد  ػشْفهح لهن أ، ؼمْاهح  و رلؼشف8 رلدؼشوف، و عدْی بزلل لأوْ رلً ىط تغکى 
  رلمد

Urf : ayant deux racines valables, l‘une désigne la succession 

d‘une part  à l‘autre de la même chose, et  la seconde le demeure et 

la sûreté.  (Ibn Fares, 1979)   

Etymologie du terme coutume 

« Consuetudo signifie à la fois coutume et habitude. Habitude 



 

59 

In
te

r
a
c
ti

o
n

s 
e
n

tr
e
 l

a
 r

el
ig

io
n

 e
t 

la
 c

u
lt

u
r
e
 

commune, manière de se « tenir » (habitude vient de habere, « tenir 

», « se tenir ») qui concerne aussi bien un comportement moral, une 

manière de vivre propre qu‘une manière de se vêtir comme signe 

d‘appartenance (« habit » vient d‘habitus et « costume » de 

consuetudinem). 

La coutume renvoie donc aux habitudes (aux « moeurs ») en 

tant qu‘elles forment un système d‘opinions en rapport avec des 

usages. Comme manière d‘être, elle désigne à la fois le fait collectif 

(une culture traditionnelle et / ou une imagination singulière) et la 

force qui lie en chaque mémoire des images, des sentiments, des 

idées. » (Blay, 2003)  

 Le Petit Robert :  Façon d'agir établie par l'usage. ➙ habitude, 

mœurs, tradition, usage.  Dans une collectivité, Manière à laquelle 

la plupart se conforment « La coutume est une seconde nature » 

(Pascal). Pratique que l'ancienneté ou la fréquence rend normale, 

dans une société 
« La coutume un usage, né de la répétition, L'exigence de 

répétition s'inscrit dans l'adage « une fois n'est pas coutume ». Si 

l'usage découle de la contrainte, on parlera de mauvaise coutume. En 

tout état de cause, le non-usage c'est-à-dire la désuétude met un terme 

à la coutume ». (Blay, 2003) 

Interactions réalisatrices  

L’islam reconnait et encourage la multiplicité culturelle 
 

يٓثی
ُ
ح یَلَقًٓحکُنٓ هّىٓ رَکَشٍ وَ أ حطُ إّيَّ ًَّ هَح رل عُّ

َ
ردّ   عح أ ذَ رللَّ ًٓ کٓشَهَکُنٓ ػّ

َ
وَ جَؼَلًٓحکُنٓ ؽُؼُىبحً وَ قَاحئّلَ لّمَؼحسَفُىر إّوَّ أ

دَ ػَلمنِ یَامشِ ٕ تٓقحکُنٓ إّوَّ رللَّ
َ
 رلحجشرأ-31أ

O hommes! Nous vous avons créés d'un male et d'une femelle, 

et Nous avons fait de vous des nations et des tribus, pour que vous 

vous connaissiez entre vous. Le plus noble d'entre vous, auprès 

d'Allah, est le plus pieux. Allah est certes Omniscient et Grand-

Connaisseur. (Hamidullah)  

Les exégètes musulmans expliquent  que cette diversité de 

groupements humains  réalisés par Allah non pas pour se vanter et 

s‘enorgueillir mais afin de connaitre l‘un par l‘autre, leur parenté, 

leur ascendance, etc. on dirait, si les gens ne s‘étaient pas regroupés 

dans différents groupes, on n‘aurait pas pu distinguer entre les gens 

à cause de leurs ressemblances physiques. On peut présenter 

quelques extraits des exégèses sunnites venant ensuite, comme 
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Baydawi, Zemakhchari et Aloussi,  qui en témoignent. Il semble 

que cette explication n‘est pas juste.  

 8 } لمؼحسفىر { لمؼشف بؼعکن بؼعحً ت للم حیش بحلآبحء ورلقاحئل بمعحو،
8 أي لمؼلدىر کمف تمًحعاىو   ولممؼشفىر   ورلدؼًی 8 أو رلحکد  رلمي هى أجلهح ستاکن صهخؾش،

ػلی ؽؼىل وقاحئل هي أو عؼشف بؼعکن يغب بؼط   فلا عؼمض، إلی غمش آبحئد ، ت أو تم حیشور بحلآبحء 
 وتذػىر رلم حوا ورلم حظل في رلأيغحل ورلأجذرد ،

8 } لمؼحسفىر { ػل  للجؼل أي جؼلًحکن کزلل لمؼشف بؼعکن بؼعحً فمصلىر رلأسظحم وتامًىر آلىعی
وقشأ أبحو ػى ػحصن } وَقَاَحئّلَ لمؼحسفىر { بکغش رلشرء هعحسع  .…رلأيغحل ورلمىرسث ت لم حیشور بحلآبحء 
ف أي لمؼشفىر هح أيمن هحمحجىو إلمد کقىلد 8وهح ػلن رلإيغحو إت ػشف ، قحل ربى جًي 8 ورلد ؼىل هحزو

لمؼلدح     أي لمؼلن هح ػلدد وهح أػزل هزر رلحزف وهح أغشبد لدى عؼشف هزهاد  / وریممش في رلد ؼىل 
 رلدقذس قشرب  بؼعکن هى بؼط

Le très grand exégète chiite contemporain, A. Tababayi, dans 

son œuvre magnifique, Al-Mizan, explique le verset d‘une autre 

manière : 

تٓقحکُنٓ »8 و قىلد8 ؼاحؼاحعی
َ
دّ أ ذَ رللَّ ًٓ کٓشَهَکُنٓ ػّ

َ
رعمئًحف هارمى لدرح فمرد رلکشرهر  ػًرذ رللرد « إّوَّ أ

عاححيد، و رلل أيد ياههن في صذس رلآع  ػلی أو رلًحط بدح هن يحط عغحوي بؼعرهن بؼعرح ت ریرملاف 
ت فعل لأظذهن ػلی غمشه، و أو رتیملاف رلدمشرئي في رلخلق  هى ظمر  رلؾرؼىل و رلقاحئرل  بمًهن و

إيدح هى للمىصل بد إلی تؼحسفهن لمقىم بد رتجمدحع رلدًؼقذ بمًهن إر ت عمن رئملاف و ت تؼحوو و تؼحظرذ 
تم حظرلىر  هى غمش تؼشف فهزر هى غشض رلخلق  هرى رتیرملاف رلدجؼرىل ت أو تم رحیشور بحلأيغرحل و

بؤهثحل رلامحض و رلغىرد فمغمؼاذ بزلل بؼعهن بؼعح و عغمخذم إيغحو إيغحيح و عغمؼلي قىم ػلی قىم 
 .فمًجش إلی ظهىس رل غحد في رلاش و رلاحش و هلاك رلحشث و رلًغل فمًقلب رلذورء درء

Apparemment , dit-il A.Tabatabii, « la diversité des peuples 

s‘est produite seulement pour se connaitre entre les gens de chaque 

peuple par lequel ils pourront atteindre à établir leur société, car la 

coopération entre les gens d‘un groupement sans se connaitre entre 

eux est impossible » (Tabatabaii) 

Remarque : A.Tabatabii prend la connaissance entre les gens 

entant cause préparant le terrain pour l‘établissement de la société, 

tandis que l‘apparence du verset reconnait le rôle d‘objectif pour la 

dite connaissance, d‘autant plus que le verset nous informe des 

sociétés déjà établies comme nations et tribus. Il semble que le 

Coran parle de la  re-connaissance entre les peuples et non pas de 
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connaissance entre les gens d‘un seul peuple donné afin d‘établir, 

entre eux, la société coopérative. 

En fait, le verset parle de la fin pour laquelle Dieu a dispersé 

les groupements humains sur terre ; comme au début, et même 

actuellement une collectivité trop peuplée sans assez de rapport, de 

ciment social, de source, …, ne pouvait pas rester  ensemble, car 

tout homme dans la sphère de ses liens vive avec les autre. Et dans 

la même sphère qu‘ils produiraient leurs propres coutumes. 

Dépanadant de  la force et de l‘étendu possible du rapport entre les 

membres, chaque sphère a une capacité limité pour garder 

ensemble un nombre déterminé des membres. L‘environnement, les 

sources, …. tout comme la nourriture spirituelle sociale ne sont 

plus suffisants et persuadant pour tout le monde.  Alors, faute de la 

force requise du lien social, se divise la collectivité principale en 

petits groupements qui ne peuvent plus vivre ensemble en paix, 

surtout  avec  coutumes imposées par le groupe souverain. De 

même, dans une famille, les enfants après quelques âges, ne 

peuvent plus vivre dans la même atmosphère de leurs parents, 

voulant créer leurs propres vies. 

La guerre aurait déclenché et aurait détruit toutes coutume et 

patrimoine humaine, si le programme divin ne s‘était pas mis en 

œuvre « et Nous avons fait de vous des nations et des tribus ». 

Cette diversité a permis à l‘homme qu‘il soit vu, contemplé et 

apprécié, qu‘il vie à sa façon, que les trésors divins, les gouts, les 

arts et les énergies  inscrits dans son esprit soient découverts et 

émancipés, que dans un mot, les hommes se connaissent « pour que 

vous vous connaissiez entre vous » , que vous bénéficiez des 

expériences que les autres ont vécues, et  non pas pour faire la 

guerre entre vous et ni pour vous enorgueillir de vous-mêmes . La 

re-connaissance des autres et par les autres et  non pas être méprisé, 

réprimé, reculé et finalement capturé ou tué par les autres. Et le 

fruit de cette reconnaissance , c‘est la connaissance de soi par 

l‘homme et celle de Dieu en suite.  

L‘explication de A. Tabatabii convient plutôt avec le verset 

suivant qui exprime certaines divergences entre les membres d‘une 

seule société. La seule raison, j‘imagine, pourrait justifier la 

position de A. Tabatabii, c‘est qu‘il avait pris la nécessité de la 

connaissance entre les peuples dans le but de la construction d‘une 

société mondiale, le fait cent pourcent juste et admis..  
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يٓمح وَ سَفَؼًٓرح بَؼٓعَرهُنٓ فَر هُنٓ هَؼمؾَمَهُنٓ فّي رلٓحَمحوّ رلرذُّ ًَ لَ يَحٓىُ قَغَدًٓح بَمٓ بِّ  هُنٓ عَقٓغّدُىوَ سَظٓدَتَ سَ
َ
ىٓ ََ أ

ح عَجٓدَؼُىوَ ٕ لَ یَمٓشِ هّدَّ بِّ ح وَ سَظٓدَتُ سَ عًّ خّزَ بَؼٓعُهُنٓ بَؼٓعحً عُخٓشّ  رلضیشفٔ -13بَؼٓطٍ دَسَجحاٍ لّمَمَّ
Est-ce eux qui distribuent la miséricorde de ton Seigneur? 

C'est Nous qui avons reparti entre eux leur subsistance dans la vie 

présente et qui les avons élevés en grades les uns sur les autres, 

afin que les uns prennent les autres à leur service. La miséricorde 

de ton Seigneur vaut mieux, cependant, que ce qu'ils amassent. 

(Hamidullah) 
 

Une autre raison pour la multiplicité culturelle 

En plus, il y a plusieurs notions, s‘il n‘y avait pas eu lieu la 

notion contraire, la notion même et ni celle contraire n‘auraient 

point été connu par l‘homme. L‘appareil cognitif humain s‘est ainsi 

fait créer. On n‘arrive pas à comprendre et conceptualiser les sens 

sans percevoir aussi le sens contraire. S‘il n‘y avait pas eu 

l‘obscurité à côté de la lumière, on n‘aurait pas compris ni la 

lumière, ni l‘obscurité. C‘est avec vivre la nuit qu‘on peut 

comprendre aussi le jour, etc. Sans la diversité des modes de vie 

humaine sur la globe, beaucoup d‘aspects humains resteraient 

négligé.  

Or, Allah le tout Haut, étant au-dessus de toutes les diversités, 

au-dessus de toutes les doubles notions contraires, sans adversaire, 

demeure incompréhensible, non-conceptualisable, absolu, même 

absolu de l‘absolu, libre de toute couleur, est créateur de toute 

diversité. 

Comparaison entre les vues,  l’islam et le judaïsme sur la 

diversité culturelle 

ىَ  سٓعَلًٓح هّىٓ سَعُىلٍ إّتَّ بّلّغحوّ قَىٓهّدّ لّمُاَمِّ
َ
 )ربشرهمن -1ٕ .…وَ هح أ

Et Nous n'avons envoyé de Messager qu'avec la langue de son 

peuple, afin de les éclairer…. (Hamidullah) 

 ًَ لٓغّ
َ
دحوراّ وَ رلٓأَسٓضّ وَ ریٓمّلافُ أ لٓىريّکُنٓ إّوَّ فيوَ هّىٓ آعحتّدّ یَلٓقُ رلغَّ

َ
رلّرلَ لآعَرحاٍ لّلٓؼرحلّدمىَ   مّکُنٓ وَ أ

  سومٔ -33ٕ

Et parmi Ses signes la création des cieux et de la terre et la 

variété de vos idiomes et de vos couleurs. Il y a en cela des preuves 

pour les savants. (Hamidullah) 

« 1 Or toute la terre avait la même langue et les mêmes mots. 

2 Et étant allés du côté de l‘orient, ils trouvèrent une plaine 
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dans le pays de Sinéar, et ils s‘y établirent. 

3 Et ils se dirent entre eux : Allons, faisons des briques et 

cuisons-les au feu. Et la brique leur servit de pierre, et le bitume 

leur servit de mortier. 

4 Et ils dirent : Allons, bâtissons-nous une ville et une tour 

dont le sommet soit dans les cieux, et faisons-nous un monument, 

de peur que nous ne soyons dispersés sur la face de toute la terre. 

5 Et l‘Eternel descendit pour voir, la ville et la tour que 

bâtissaient les fils des hommes. 

6 Et l‘Eternel dit : Voici, ils ne sont qu‘un peuple et ils ont tous 

une même langue, et ceci est le commencement de leurs entreprises 

; et maintenant, quoi qu‘ils veuillent entreprendre, rien ne les 

empêchera. 

7 Allons ! descendons et confondons là leur langage, de sorte 

que l‘un ne comprenne plus le langage de l‘autre.  

8 Et l‘Eternel les dispersa de là sur la face de toute la terre, et 

ils cessèrent de bâtir la ville.  

9 C‘est pourquoi elle fut appelée Babel, parce que c‘est là que 

l‘Eternel confondit le langage de toute la terre, et c‘est de là que 

l‘Eternel les a dispersés sur la face de toute la terre. » (La Bible, 

2005) 

« Babel, tour de,  selon l'Ancien Testament, tour érigée en 

Babylonie dans l'objectif d'atteindre les cieux. Cette prétention 

humaine aurait provoqué la colère divine et la création des langues. 

La Genèse (XI, 1-9) évoque l‘histoire d‘un peuple babylonien 

qui aurait cherché à construire un édifice si haut qu‘il aurait permis 

aux hommes de forcer la porte du ciel : « Construisons une ville, 

avec une tour dont le sommet soit dans les cieux ». À l‘origine de 

cette ambitieuse entreprise — accéder au paradis sans intercesseur 

— était l‘orgueilleux roi Nemrod. À sa demande, architectes et 

ouvriers se seraient mis à la tâche jusqu‘à ce que Yahvé rappelle 

aux hommes les limites de leurs pouvoirs. Il aurait alors introduit la 

multiplicité des langues de façon que, les bâtisseurs ne pouvant 

plus communiquer entre eux, la construction soit interrompue. Afin 

de définitivement les punir, Dieu aurait ensuite dispersé les 

hommes sur toute la surface de la Terre  
Le récit de la Genèse semble jouer sur les termes hébreux 

Bābhel (« porte du ciel ») et bālāl (« confusion »). L'histoire de la 

tour de Babel a probablement été inspirée par la destruction de la 
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célèbre ziggourat d'Etemenanki, édifice de sept étages restauré au 

viie siècle av. J.-C. par les souverains babyloniens Nabopolassar et 

Nabuchodonosor II. » adepte du naturalisme, avec des œuvres 

comme En ménage ou À vau-l‘eau, Huysmans cherche, avec À 

rebours, à « briser les limites du roman, y faire entrer l‘art, la 

science, l‘histoire et ne plus se servir de cette forme que comme 

d‘un cadre pour y insérer de plus sérieux travaux ». (Encarta, 2005) 

On constate clairement, dans le récit juif de la diversité 

linguistique et la variété sociétale  de l‘homme sur terre,  l‘esprit de 

la rivalité entre Dieu et l‘homme, une vision connue du judaïsme 

sur la relation de Dieu avec l‘homme, tout contraire à la vue 

islamique, laquelle prend la diversité des hommes en langue et en 

couleur,  entant signe de Dieu, un signe de connaissance de Dieu. 

« Et parmi Ses signes la création des cieux et de la terre et la 

variété de vos idiomes et de vos couleurs. Il y a en cela des preuves 

pour les savants ». 
 

Sauvegarde de la culture humaine en instituant l’Etat par Dieu 

Le judaïsme dit que c‘est Dieu qui a semer le désaccord entre 

les hommes, alors que l‘homme, par nature, dispose de l‘accord 

entre eux pour avancer leur projet commun. En revanche, le Coran 

dit que l‘homme, bien qui aie débuté sa vie mondaine dans une 

seule communauté unique, par sa nature animale, ignorante, hâtive, 

versatile, avide, ….,  tend vers la dispute et c‘est Allah qui, 

envoyant les Messagers avec Ecrit pour régler les litiges et les 

différends entre les gens, en instituant l‘institution de Hokm, à 

savoir l‘Etat, a sauvegardé la solidarité sociale tout en acceptant la 

diversité individuelle des membres de la communauté. 

يٓضَلَ هَؼَهُنُ رلٓکّمحلَ بّحلٓحَقِّ کحوَ 
َ
عىَ وَ أ زّس ًٓ شعىَ وَ هُ مىَ هُاَؾِّ اّمِّ ًَّ دُ رل ً  ورظّذَوً فَاَؼََ  رللَّ هَّ

ُ
حطُ أ ًَّ لّمَحٓکُنَ رل

حطّ فمدَح ریٓمَلَُ ىر فمدّ  ًَّ  رلاقشؤ -331ٕ …بَمٓىَ رل

Les gens formaient (à l'origine) une seule communauté. Puis, 

après leurs divergences, Allah envoya des prophètes comme 

annonciateurs et avertisseurs; et Il fit descendre avec eux l‘Ecrit 

contenant la vérité, pour régler parmi les gens leurs divergences, 

….  (Hamidullah)   

يٓ 
َ
ًحاّ وَ أ سٓعَلًٓح سُعُلًَح بّحلٓاَمِّ

َ
حطُ بّحلٓقّغٓػّ لَقَذٓ أ ًَّ   رلحذعذٔ -58ٕ   ضَلًٓح هَؼَهُنُ رلٓکّمحلَ وَ رلٓدمضروَ لّمَقُىمَ رل

Nous avons effectivement envoyé Nos Messagers avec des 

preuves évidentes, et fait descendre avec eux le Livre et la balance, 



 

65 

In
te

r
a
c
ti

o
n

s 
e
n

tr
e
 l

a
 r

el
ig

io
n

 e
t 

la
 c

u
lt

u
r
e
 

afin que les gens établissent la justice. (Hamidullah) 

Au fur et à mesure, l‘homme, bien évidemment par sa nature 

inspirée de Dieu, fait de diverses communautés, dans les climats 

variés avec conditions différentes.  

A travers toute société humaine, on peut constater deux aspects 

complémentaires de la vie humaine : 

A) Les cultures et les coutumes propres à toute société donnée 

pour une durée déterminée du temps ou une région particulière 

(lacoutume propre, particulière, régionale,  ػررشف یررحؿ), qui sont 

variables d‘un peuple à l‘autre, ainsi que celle d‘un  seul peuple  

tout au long du temps. Il s‘agit, en fait, d‘un système d‘actions, 

d‘omission, de compréhension, de valeurs (prescriptions 

coutumières) et de normes communes (l‘étendu horizontal), 

fréquentes(l‘étendu profond) et impératives, ainsi que de 

consciences sociales selon certain. On utilise le terme coutume 

pour la partie de la culture qui produit des droits et devoirs et  des 

normes sociales. 

B) La culture et la coutume commune à toute société donnée, 

du passé à présent et pour toujours, et partout (la coutume 

universelle, mondiale, humaine, globale,    ػررشفػررحم ), un système 

mondial pareil au dit système coutumier particulier dans A, en plus 

un système de reconnaissance pour les coutumes particulières. 

Exe : la nécessité de la justice sociale, la référence des experts pour 

le peuple, les règles linguistiques telles que la validité de 

l‘apparence de l‘énoncé ٕظجمرر  رلظهررىسٔ   , la reconnaissance  des 

transactions en vigueur dans les coutumes particulières telles que le 

mariage, le vente, etc. Alors, elle comprend des valeurs, des 

normes, des compréhension universelles humaines et un système de 

la reconnaissance. 

On revient à ces aspects plus tard. 

Dans l‘ensemble des cultures particulières, on constate la 

diffusion de l‘unité humaine dans la multiplicité des différentes 

capacités et possibilités à manifester l‘homme dans-le-monde( 

l’unité en multiplicité ،وظررذا دس کثررشا). Voilà la liberté de choix, 

l‘épanouissement et le développement  des talents humains,…. ; 

lesquelles,  sans cette multiplicité, n‘avaient pas de possibilité de 

manifestation.  La liberté,  c‘est son fruit principal.    
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En revanche, dans la coutume universelle, on voit l‘intégrité de 

la multiplicité culturelle dans l‘unité de la nature innée de l‘homme 

(la multiplicité en unité ،کثشا دس وظرذا). Par exemple, tout le monde a 

un certain culte d‘adoration de Dieu. Voici la manifestation de la 

nature innée et le sens commun de l‘homme, sans cette multiplicité 

en unité, on ne pourrait pas dire que des notions telles que la 

religion, Dieu, …, sont  des tendances universelles de l‘homme, car 

s‘il y avait eu tout au long de l‘histoire, une seule communauté 

humaine, en observant les effets religieux ou moraux,…, dans cette 

communauté unique, on n‘en aurait pas pu démontrer les propres 

communes de l‘homme, telles que la religiosité de l‘homme, étant 

donné que ces effets seraient pris comme les effets sociétales 

propres à cette communauté unique. C‘est pourquoi 

l‘anthropologie, dans son sens exacte à mon avis, étant l‘étude de 

l‘homme à travers la multiplicité culturelle des groupements 

humains, peut être justifiée. J‘utilise  la culture et la coutume 

humaine ou la Tradition humaine ou   عرمشو رلؼقرلا, pour  la culture et la 

coutume universelles, et pour celles particulières, tout simplement, 

la culture coutumière.   

Zone libre ou vide 

Parmi les cas probables suivants, on en connait seulement le 

premier entant un champs plutôt vide de précepte légale, où il y a 

un champs fécond pour utiliser les expériences humaines pour 

légiférer temporairement:  

- Des actions délibérées humaines sans prescriptions  

constantes légales 

- Des actions délibérées humaines avec prescriptions légales,  

les prescriptions inconnues ou plus précisément sans preuves 

( غمش هًجض  ٕرظکحم   

- Des actions délibérées humaines à propos desquelles le Livre 

et la Sunna sont silencieux   
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Les catégories des prescriptions légales 

 
 

 

Alors, la première zone libre importante, où la coutume 

particulière, par l‘intermédiaire des imams infaillibles, en donnant 

leurs approbations, pourrait avoir une transaction efficace avec la 

religion, consiste dans le domaine des prescriptions variables dont 

l‘objet est , en vérité, changeable. En principe, ces prescriptions qui 

sont éphémères devraient être légiférées par les Détenteur de 

l‘Ordre(رولی رتهش), l‘imam infaillible. 

لمىَ ٕ     دَ عُحّبُّ رلٓدُمَىَکِّ دّ إّوَّ رللَّ لٓ ػَلَی رللَّ هٓشّ فَئّرر ػَضَهٓتَ فَمَىَکَّ   آل ػدشرؤ -981وَ ؽحوّسٓهُنٓ فّي رلٓأَ

Et consulte-les à propos des affaires; puis une fois que tu t'es 

décidé, confie-toi donc à Allah, Allah aime, en vérité, ceux qui Lui 

font confiance.( traduction de Hamidullah) 

Explication sur le point de variabilité des prescriptions 
 

Les éléments d‘une disposition légale déontique : 

1) Hokm : L‘obligation, l‘interdiction, …, l‘impureté, la 

propriété …  

2) Complément du hokm : les actions délibérées humaines 

3) Objet du hokm : le fait dont l‘existence est supposée pour 

l‘actualité du hokm    
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4) Complément du complément du hokm 

On applique  ces parties dans un exemple : 

 ne bois pas de vin  ت تؾشل رلخدش 

1) Hokm : l‘interdiction  

2) Complément du hokm : boire 

3) Objet du hokm : responsable, du vin,  

4) Complément du complément du hokm : du vin 

ررر دیل رلىقت فصل       En arrivant le temps d’appel, fais la Prière   
1) Hokm : L‘obligation  

2) Complément du hokm : La Prière 

3) Objet du hokm : responsable, arrivée le temps d‘appel 

4) Complément du complément du hokm : ----- 

Parmi ces éléments de la prescription, c‘est le changement de 

l‘objet qui entraine la variabilité du hokm. Si l‘objet change, alors 

le hokm changerait aussi. Et si le hokm change, on découvre que 

l‘objet a changé. 

Exemple : Manger du porc est illicite. En cas de force majeure, 

il est réellement licite.   8 رظررؽشرس Le cas de force majeure, par 

définition, est tout événement inévitable et contraignant, qui 

impose à quelqu‘un sa conduite, qui libère le responsable de son 

obligation.  Il enlève la capacité, un élément essentiel, qui est à côté 

de la raison et la majorité une condition rationnelle de la 

responsabilité, d‘où, l‘actualité de l‘interdiction du manger du porc.  

Dans les cas où il y a de La préjudice et du dommage(ظرشس),  de 

la surcharge( ظرش) ou de la force majeure(رظرؽشرس), … dont la faute est 

un complément logique ou légale de l‘objet pour une prescription 

légale, qu‘elle soit individuelle ou non,  le hokm perd son actualité. 

De même, dans le cas où la prescription a un rôle social, l‘objet 

aura en plus, un complément logique,  à savoir, lors que cette 

prescription cause des dommages, désordres et les troubles graves à 

l‘ordre public, perdant ses intérêts ou son rôle sur l‘organisation 

sociale, elle ne sera plus actuelle, car l‘objet n‘existe plus. Il est 

évident que la connaissance de ces cas a besoin parfois d‘une 

compétence immense sur le Fiqh et la situation sociale.    

Note : les sunnites acceptent qu‘on ne peut pas tirer le décret de 

tout objet du Livre et de la Sunna, c‘est à cause de ces trous, ils 

utilisent les méthodes incertaines comme Qias, Istehsan, Masaleh  à 
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côté des hadiths qui n‘ont aucune origine religieuse comme l‘action 

des compagnons. 

 
Zone de l’obéissance  

 
 

La seule zone de l‘obéissance obligatoirement parmi ces 

groupes de prescriptions, ce sont les devoirs, c‘est-à-dire les 

obligations et les interdictions. Alors, si Dieu déclare, par exemple, 

la nullité d‘un acte de transaction sans avoir un devoir à côté, 

l‘homme n‘est pas obligé de la respecter, et lorsque ledit acte n‘est 

pas considéré nul de la part de la coutume actuelle en vigueur, on 

peut l‘attribuer ses effets légaux.  

Exe : les ventes au 6 heures du matin sont nulles, déclaré par 

Dieu, mais les fidèles , à cause d‘un certain prétexte, continuent à 

leurs vents et achats à l‘heure même, de telle sorte qu‘ils font une 
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coutume. Dans ce cas-là, cet acte est une vente valide et si on 

accepte l‘apparence du verset روفررىر بررحلؼقىد , il est légalement 

obligatoire de respecter cet acte. Oui, si la loi déclare la nullité  de 

cet acte, il sera nul, même si la coutume en vigueur le pratique, 

parce que c‘est la Tradition humaine qui compte, et dans la 

Tradition humaine, tout acte contre la loi est invalide. En fait, on 

constate deux regards différents sur les normes de transactions. La 

majorité des savants anciens disent qu‘il y a deux systèmes de 

transactions : 

 1) le système légal de transactions(دعمگحه ؽشػی هؼحهلاا), 
 2) le système humain (dans la Tradition humaine) de 

transactions(دعمگحه ػقلاعی هؼحهلاا) 
Ils disent alors, pour toute notion comme la validité, la 

propriété, le mariage, …, il y a une validité au sens légal et l‘autre 

au sens humain. Un  mariage légal et l‘autre humain. Ils essaient 

alors, de trouver pour chaque acte transactionnel afin de le rendre 

valide légalement, un argument favorable à partir des sources 

légales, et dans le cas de défaite, le silence favorable de la Charia à 

son sujet.  

 

 
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais,  selon certains d‘autres, il y a un seul système de 

transactions, celui Humain. Alors, si on constate un acte 

transactionnel pratiqué au moins dans une coutume bien qu‘il ne 

soit pratiqué par d‘autres coutumes, mais reconnu par la Tradition 

humaine, sans faire l‘objet d‘aucune interdiction efficace de la part 

Transactions 

légales 

Transactions 

 légales et  

humaines 

 

Transactions 

humaines 
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de la Charia, on le qualifie de valide, et l‘attribue tous les effet 

légaux. On entend par l‘interdiction efficace, une interdiction qui a 

pu changer la coutume. L‘interdiction légale en soi,  rend cet acte 

illicite et interdit, mais pas invalide lorsque la coutume en question, 

le pratique et se considère humain. Il n‘y a aucune implication entre 

l‘interdiction et l‘invalidité d‘un acte de transaction.  En fait, si un 

acte est légalement interdit, il le sera quand il est valide, sinon, 

l‘acte invalide et inefficace ne fait pas l‘objet de l‘interdiction. 

Quand on parle de la façon des sages, ou bien la Tradition 

humaine, il faut faire attention qu‘à propos de la reconnaissance de 

la validité d‘un acte transactionnel par humains (ػقرلا), on ne veut 

point dire que tout le monde le pratique ou tous les gens avaient et 

ont la même coutume à son sujet. En fait, la majorité a une 

compréhension tout à fait différent. Elle prend la tradition humain 

entant le comportement commun parmi tous les gens, sur la 

question de la reconnaissance des actes. Chez nous, tout d‘abord, il 

n‘y a que des Coutumes(les gens d‘une coutume) ; il n‘y a pas un 

groupe à part sous le nom de sages(ػقرلا), ce sont les Coutumes qui 

décident pour les autre coutumes. 

 

 
 

L‘ensemble de toutes les Coutumes, depuis toujours, fait les 

Humains, qui en plus de la raison individuelle, jouissent de la 

raison collective produite par les expériences accumulées des 

humains tout au long de la vie en société, ayant pour la base la 

nature innée de l‘homme. Pour les Humains, ce qui compte, 

consiste dans tout ce qui règle l‘ordre social d‘après leur raison 

collective . 

L‘objet des Traditions humaines  consiste dans : 

-  Preuves et indices (ظجررو و رهررحسرا) : l‘indice de la main, la 
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nouvelle du crédible, ….  

- Valeurs(ظغى و قاح)  

- Actes transactionnels au sens général : vente, mariage,  

Pour exercer les preuves humaines dans le domaine de la 

Charia, on a besoin de l‘approbation du Maitre, au moins comprise 

par Son silence favorable, car c‘est Lui qui dispose de la liberté de 

choisir n‘importe quel indice entant preuve entre Lui et l‘homme,  

étant parmi les indices courants dans la vie humaine. 

Je  tiens à dire quelques mots sur l‘analyse de certain maitre 

actuel de la science de Usuls(les fondements du Fiqh), sur le sens 

des Traditions humaines : « Quant aux actes transactionnels, il y a 

une compréhension connue des savants sur les Traditions 

humaines, dirait-on, on pourrait trouver une seule pratique 

commune à toutes les Coutumes, pour tous les temps et toutes les 

régions. On n‘accepte pas cette analyse des Tradition humaines.  

Une coutume qui est en pratique auprès une Coutume 

quelconque, sera Humaine si les autres Coutumes la reconnaissent. 

Par exemple, pour le mariage, on peut trouver plusieurs coutumes. 

Les Mages, selon quelques récits,  se marient avec la sœur, la mère, 

etc. Ce type du mariage est Humain, c‘est-à-dire que les autres 

Coutumes le reconnaissent et appliquent dans la Coutume en 

question, les effets d‘un mariage valide sur cet acte, bien qu‘aucune 

d‘entre elles ne le pratique pas. Si la Charia réussit d‘établir une 

Coutume dans laquelle le mariage avec les sœurs est invalide, ce 

dernier sera aussi invalide chez les Humains ; Et si elle ne réussit 

pas, ce type du mariage, alors qu‘il est interdit légalement, sera 

valide Humainement et on peut appliquer sur cela les effets légaux 

d‘un mariage valide ».   

Ce point de vue a beaucoup d‘effets sur la jurisprudence. Selon 

ces maitres de Usuls, les coutumes transactionnelles de chaque 

Coutume seront valides automatiquement, sans avoir besoin de 

chercher aucune approbation légale, à condition qu‘elles soient 

Humaine. Tout cela nous ouvre un autre chemin  de transaction 

entre la religion et la culture. Un autre domaine important de 

transaction entre la culture et la religion consiste dans la 

connaissance de la religion. Le Sens Commun nous aide pour la 

question des sens apparents du Coran et du hadith. 
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Conclusions 
1- La relation entre la religion et la culture se résume en deux 

parties principale :  réalisation, découvrir 

2- La religion reconnait les cultures, les coutumes et la 

tradition humaine tant qu‘elle ne sont pas contre la nature innée de 

l‘homme et les décrets divins 

3- En instaurant l‘Etat, la religion a bien sauvegardé la 

tradition humaine et sa patrimoine  de se détruire et de se dévier 

4-  On peut utiliser les coutumes transactionnelle reconnues par 

la charia(selon la majorité des savants musulmans), non interdites 

par la charia, soient reconnues par la charia(selon certains), et 

soient non reconnues(selon certains d‘autres)  

5- La culture est le support de la descente de la religion 

6- Par approbation des imams infaillibles et puis, dans le cas où 

nous sommes privés d‘eux, dans la zone vide de préceptes légales, 

l‘islam consulte les coutumes et la tradition humaine, entendant 

éduquer l‘homme par cette démarche. 

7- Pour les détails des interactions réciproques, il faut 

s‘adresser les livres du Fiqh. 
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